
1 
 

Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières 

 
 

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 
Article 27 du Code de la Commande Publique 

 
 

DECISION DU PRESIDENT  
N°02/2025 

(selon art. L2122-22 – 4è alinéa du CGCT) 
  

Prise en vertu de la délégation donnée par le  

COMITE SYNDICAL DU 16.09.2021 
(délibération n°41/2021)  

 

 
Présentation faite au Comité Syndical du 10.06.2025 
 

Attribution du marché travaux de gestion des écoulements de l’Aude à Trèbes 

Lieu de prestation du service : FLEUVE AUDE , commune de TREBES 

Objectif : Travaux de gestion des écoulements de l'Aude au droit d'enjeux habités à Trèbes- action 6.12 

PAPI3 

 

Lot 1: Terrassements /VRD Voiries et Réseaux Divers 

Travaux préparatoires ; démolitions et libération des emprises ; terrassements en grandes masses ; 

réfection d’un réseau d’assainissement ; aménagement de cheminements ; signalisation. 

Lot 2 “Génie civil” 

Travaux préparatoires ; ouvrages maçonnés ; pontons-belvédères. 

Lot 3 “Espaces verts/plantations” 

Travaux préparatoires ; terrassements paysagers ; fourniture de végétaux ; plantation des végétaux ; 

accessoires de plantations ; travaux et entretien de finalisation. 

Type de marché :  TRAVAUX  

Estimation : LOT 1 : 1 300 000 HT LOT 2 : 300 000 HT LOT 3 : 300 000 HT 

Délai d’exécution prévu :  LOT 1 :18 mois LOT 2 : 18 mois LOT 3 : 42 mois 

Mode de passation : Marché à procédure adaptée. 

Décision de lancement de la procédure : 01/03/2025 
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Date de la publication : 01/04/2025 

Date limite de remise des offres : 12/05/2025 

Critères d’attributions : 

VALEUR TECHNIQUE :50 

PRIX :40 

MEMOIRE ENVIRONNEMENTAL :10 

 

Candidatures reçues : 

Lot 1 :  

• CAZAL   

• BUESA 

• RAZEL BEC 

• ECHO TP 

Lot 2 : 

• CAZAL 

• NOVA GC BTP 

 

Lot 3 : 

• PHILIP FRERES 

• FAIRWAYS 

• SERPE 

 

Attribution, apres avis de la CAO du 10 juin 2025 :  

Lot 1 avec PSE : à l’entreprise CASAL pour un montant de 1 078 901.43 € HT 

Lot 2 : à l’entreprise CASAL pour un montant de  285 201.40 € HT  

Lot 3 : à l’entreprise FAIRWAYS pour un montant de 294 181.20 € HT  


